
SALAIRES 
REMUNERATION A LA PIGE

Agences audiovisuelles
 

Augmentation :  + 1,0% le 1er Février 2018

Tous les salaires sont exprimés en BRUT 

PAIEMENT À L’ACTE PAIEMENT À LA JOURNÉE (JRI)
Information, alerte téléphonique : 14,15 €

• Document commandé ou accepté, diffusé ou 
non :

 papier : 34,13 €
 bobino, élément sonore : 41,57 €
 document visuel : 49,02 €

Journaux radio
• Vacation avec présentation :

 matin : 83,15 €
 midi ou soir : 55,56 €

• Vacation sans présentation :
 matin : 55,56 €
 midi ou soir : 34,14 €

Dossier, enquête (sur sujet précis commandé ou 
accepté, diffusé ou non) 
- pige journalière : 83,15 €

Pige pour une journée de travail
• Dossier, enquête :

 stagiaire moins d’un an : 86,96 €
 stagiaire plus d’un an : 93,32 €
 titulaire : 106,02 €

• Permanence
 stagiaire moins d’un an : 70,09 €
 stagiaire plus d’un an : 74,81 €
 titulaire : 84,59 €


